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REPUBLIQUE  FRANCAISE 
 

              Département   

           de la MANCHE      

                -----------  

           Arrondissement  

            de SAINT-LÔ            

      EXTRAIT  DU  REGISTRE 

         -----------                              DES  DELIBERATIONS  DE  

                  LA  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES 

                                        DE  LA BAIE  DU  COTENTIN 

 

CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  du  Mardi 15 décembre 2020 
 

 

 

L’an deux mil vingt, le quinze décembre à vingt heures trente minutes, le conseil communautaire de la Communauté de 

Communes de la Baie du Cotentin s’est réuni au théâtre de Carentan les Marais sous la présidence de Monsieur Jean-

Claude COLOMBEL avec comme secrétaire de séance Monsieur Xavier GRAWITZ. 
 

Etaient présents : M. LEBLANC, D. MESNIL, Y. POISSON, B. LEGASTELOIS, C. GREARD, C. 

DUPONT, A. MOUCHEL, M. JOURDAN, JP. LHONNEUR, JC COLOMBEL, S. DELAVIER, I. 

DUCHEMIN, X. GRAWITZ, M.A. HEROUT, H. HOUEL, V. LECONTE, M.J LE DANOIS, J. LEMAÎTRE, 

S. LESNE, L. LEVILLAIN, H. LHONNEUR, V. MILLOT, P. THOMINE, M. GIOVANNONE, A. 

BOUFFARD, M. LARUE, B. MARIE, F. BEROT, M.H. PERROTTE, C. CHANTREUIL, M. GERVAIS, C. 

MARIE, H. MARIE, M. HAIZE, C. DE VALLAVIEILLE, K. PLAISANCE, A. HOLLEY, M. JEAN, C. 

KERVADEC, C. LAUTOUR, N. LAMARE, C. LELAVECHEF, G. MICHEL, G. CHARRAULT, C. 

FEREY. 

 

 

Absent représenté : M. LE GOFF donne procuration à S. LESNE. 
 

 

Absents excusés : S. LA DUNE, H. AUTARD DE BRAGARD, G. LEBARBENCHON. 

 

 

 

 

 
 

Finances : Décision Modificative n°1 au Budget annexe Ordures ménagères 

La Décision Modificative n°1 a principalement pour objet :  

EN SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES 

 

 Au chapitre 022 - « Dépenses imprévues » : de diminuer de 40 k€ les crédits inscrits afin de 

pouvoir couvrir les diminutions de recettes prévues au chapitre 70 – « Produits des services, 

domaines et ventes diverses ».   

 

RECETTES 

 Au chapitre 70 – « Produits des services, domaines et ventes diverses » : de diminuer de 40 k€ 

les produits de la REOM attendus. Cette diminution se décompose de la façon suivante : 

- 33 k€ au titre des dégrèvements qui ont été accordés aux professionnels du territoire suite 

aux fermetures administratives imposées par l’Etat. 

- 7 k€ au titre de diverses régularisations suite à des changements de situation (vacances, 

cessions, décès…). 

La section de fonctionnement s’équilibre à hauteur de 3 465 535 €.  

 

Nombre de membres : 

49 
 

Nombre de membres présents : 

45 
 

Nombre de membres votants : 

46 
 

Date de convocation :  

09/12/2020 
 

Date d’affichage du procès-verbal : 

 
 

 

Numéro de délibération :  

1017-2020-12-15 
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*** 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du conseil 

communautaire, à l’unanimité,  :  

- adoptent la Décision Modificative n° 1 au Budget annexe Ordures ménagères 2020 

conformément au tableau de synthèse du budget joint au présent rapport. 

 

 

Ainsi délibéré – Suivent les signatures. 

 

 

Pour extrait certifié conforme, 

CARENTAN, le 15 décembre 2020 

Le Président de la Communauté de Communes 

de la Baie du Cotentin, 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Claude COLOMBEL 
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